
Compétences développées

Comprendre les obligations liées au Règlement Général
pour la Protection des Données Personnelles (RGPD) ;
Déployer et entretenir la conformité de son
organisation avec le RGPD ;
Élaborer, mettre en œuvre et entretenir les mesures de
cybersécurité dans le cadre de la protection des
données personnelles.

Formation destinée aux personnes désignées comme
déléguées à la protection des données dans le cadre de la
mise en œuvre du RGPD.

Références

Guide d'hygiène informatique de l'ANSSI, règlement
européen pour la protection des données personnelles. 

Formation 

en présentiel

DURÉE : 2 jours

LANGUE : français

LIEU : dans nos locaux de Brest, Toulon
et dans toute ville

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES :
magistral 70 % - pratique 30 %

ÉVALUATION : quizz en fin de chaque
module

PRÉREQUIS : aucun

HANDICAP : signaler lors de l’inscription

ATTESTATION : individuelle en français

PRIX : 700 € en inter-entreprise
Intra-entreprise sur devis 
 

Le RGPD dans les TPE/PME

Contenu

Principes généraux de la protection des données
personnelles ;
Présentation du règlement et de la législation française ;
Respect des droits des personnes ;
Évaluation des risques pour les données ;
Processus de mise en conformité ;
Typologie des menaces sur les données ;
Politique de protection des données ;
Hygiène informatique ;
Réaction en cas d’incident.

Taux de satisfaction : 4,4/5 sur la période 2021-2022

OBJECTIF : piloter la conformité avec le Réglement
Général pour la Protection des Données
(RGPD) au sein d'une TPE/PME.


